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NOTE VBRBALE DATEE DU 14 DECEMBRE 1977, UWSSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
F%R LE REPRIBENTANT PERMANENT DE M REI;PUBLIQUE FEDERALE D'ALLHMAGNE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le représentant permanent de la République fédêrale dgAllemagne auprès de 
l'Or@misation des Nations Unies pr&sente ses compliments au Sec&taire général de 
l'Or@nisation des Nations Unies et & l'honneur de se référer 2 sa note 
No PO 230 SOAF du 10 novembre 1977, dans laquelle le Secrétaire général. demandait 
des renseignements sur les mesures prises par le Gouvernement de la R&ublique 
fddérale d'Allemagne en application des dispositions de la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977. 

Le repreSent=t permanent de la République fédérale d'Allemagne Souhait@ 

infOrmer le Secr6taire g&hral du fait que la R6publique fédérale d'Allemagne a 
VOlOntairemnt mis l'embargo sur les ventes d'armes et de mat&iel militaire à la 
République sud-africaine en 1963 et a respecté cet embargo depuis lors. La 
Républiqua fédérale d'Allemagne appliquera fidèlement l'embargo obligatoire sur les 
armes qui est désomnais imposé par la r&olution 418 (1977). 

En tant que membre du Conseil de sécurit6, la R&publique fédérale d'Allemagne 
.a participé activement à l'dlaboration de la résolution 418 (1977) et a voté en sa 
faveur, de même qu'elle a votf, par la suite, pour la résolution 421 (1977) du 
Conseil de sécurité, en date du 9 décdbre 1977. La délégation de la Rêpublique 
f6dbrale d'Allemagne coopgrera activement aux travaux du Comité établi conformémt%t 
à la résolution 421 (1977). 

Le représentant permanent de la République fédhale d'Allemagne a l'honn~r 
de demander que la présente note verbale soit distribuée en tant que document du 
Conseil de sécurité, 
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